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(54) Procédé d’obtention d’un descendeur 8 destiné à l’alpinisme et descendeur 8 ainsi obtenu

(57) Procédé d'obtention d'un descendeur 8 destiné
à l'assurage et la descente en rappel d'un alpiniste cons-
titué par deux zones évidées successives (2, 3) reliées

entre elles par une zone amincie (4), caractérisé en ce
que le procédé d'obtention consiste à déformer une por-
tion de profilé métallique pour lui donner sa configura-
tion finale ayant sensiblement la forme d'un 8.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé
d'obtention d'un descendeur 8 destiné à l'assurage et à
la descente en rappel d'un alpiniste avec tous types de
cordes.
[0002] Les descendeurs 8 sont connus et sont cons-
titués par une pièce métallique formant deux zones évi-
dées successives reliées entre elles par une zone amin-
cie. Avec une telle pièce d'escalade, l'utilisateur y ac-
croche sa corde de rappel pour former une boucle de
freinage en passant sa corde dans l'une des zones évi-
dées dans un sens, et la faisant repasser dans cette mê-
me zone évidée après avoir fait passer ladite corde der-
rière les épaulements formés par la zone amincie, la
deuxième zone évidée étant destinée à l'accrochage
d'un mousqueton disposé à l'extrémité d'une corde de
liaison fixée à l'alpiniste.
[0003] La réalisation d'un tel descendeur 8, qui est gé-
néralement métallique, en acier ou préférentiellement
en aluminium, est effectuée par forgeage d'une pièce
brute ou encore par moulage, ou usinage.
[0004] Ceci nécessite une technique longue et oné-
reuse car mettant en oeuvre des machines importantes
et sophistiquées.
[0005] De plus, on observe dans ce type de procédé
d'importants déchets de matières.
[0006] La présente invention a pour but de remédier
à ces inconvénients et concerne, à cet effet, un procédé
d'obtention d'un descendeur 8 destiné à l'assurage et la
descente en rappel d'un alpiniste avec tous types de
cordes et constitué par deux zones évidées successives
reliées entre elles par une zone amincie, ladite corde de
rappel étant formée en boucle pour traverser l'une des
zones évidées dans un sens et s'accrocher dans un
sens opposé derrière les épaulements formés par la zo-
ne amincie, la deuxième zone évidée étant destinée à
l'accrochage d'un mousqueton disposé à l'extrémité
d'une corde de liaison fixée à l'alpiniste, caractérisé en
ce qu'il consiste à déformer une portion de profilé mé-
tallique pour lui donner sa configuration finale ayant
sensiblement la forme d'un 8.
[0007] Ainsi, le procédé comprend les étapes succes-
sives suivantes :
[0008] Dans une première étape, on découpe d'une
portion droite de profilé dans un profilé métallique filifor-
me, de longueur correspondant à celle du développé du
descendeur à obtenir.
[0009] Dans une deuxième étape, on déforme la por-
tion droite de profilé, pour lui donner la conformation fi-
nale en forme de 8.
[0010] Dans une étape complémentaire, on procède
à l'assemblage desdits plans des extrémités du descen-
deur 8.
[0011] L'invention concerne aussi le descendeur ob-
tenu avec le procédé de l'invention.
[0012] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention se dégageront de la description qui va suivre,

en regard des dessins annexés, qui ne sont donnés qu'à
titre d'exemples non limitatifs.
[0013] La figure 1 illustre un descendeur 8 tradition-
nel, dans le cadre de son utilisation.
[0014] La figure 2 illustre la première étape du procé-
dé.
[0015] Les figures 3a, 3b illustrent la deuxième étape
du procédé.
[0016] La figure 4 illustre une étape complémentaire
du procédé.
[0017] La figure 5 est une vue similaire à la figure 4,
montrant une variante d'exécution.
[0018] La figure 6 est une variante de réalisation.
[0019] La figure 7 montre le descendeur selon l'inven-
tion en cours d'utilisation.
[0020] De manière connue, un descendeur 8, portant
la référence générale (1), est constitué par une pièce
métallique plate formant deux zones évidées successi-
ves (2) et (3) reliées entre elles par une zone amincie
(4) de manière à permettre à la corde de rappel (5) d'être
formée en boucle (6) pour traverser l'une des zones évi-
dées (3) dans un sens et y être repassée dans une autre
sens après avoir été passée derrière les épaulements
(4a, 4b) formés par la zone amincie (4), c'est-à-dire der-
rière la deuxième zone évidée (2) qui est, par ailleurs,
destinée à l'accrochage d'un mousqueton (7) disposé à
l'extrémité d'une corde de liaison (8) fixée à l'utilisateur
comme, par exemple, à son harnais.
[0021] Selon l'invention, le procédé d'obtention d'un
tel descendeur 8 est caractérisé en qu'il est conformé à
partir d'une portion d'un profilé métallique. En d'autres
termes, le procédé de réalisation consiste à déformer
une portion de profilé métallique pour lui donner sa con-
figuration finale ayant sensiblement la forme d'un 8,
constitué par deux zones évidées adjacentes (2, 3).
[0022] Le procédé d'obtention de l'invention consiste
dans la réalisation des étapes suivantes suivantes :

- dans une première étape (figure 2), on découpe
d'une portion droite de profilé (10) dans un profilé
métallique filiforme, de longueur (L) correspondant
à celle du développé du descendeur (1) à obtenir,

- dans une deuxième étape (figure 3a et 3b), on dé-
forme la portion droite de profilé (10) (figure 3a)
pour lui donner la conformation finale en forme de
8 (figure 3b); la déformation se fait avantageuse-
ment selon un gabarit (30) de dimensions telles à
permettre aux plans (11, 12) des extrémités libres
de ladite portion de se rejoindre,

- dans une étape complémentaire éventuelle, on pro-
cède à l'assemblage desdits plans des extrémités
(11, 12) du descendeur 8 (1) de manière fixe et tel
que cela est illustré à la figure 4.

[0023] Préférentiellement, le descendeur 8 (1) ainsi
formé, comprend deux zones évidées (2, 3) de dimen-
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sions différentes, à savoir, une première zone évidée (3)
et une deuxième zone évidée (2). La première zone (3)
est de dimensions plus grandes que la deuxième zone
(2) et est destinée au passage des brins (5a, 5b) de la
corde (3), tandis que cette dernière passe en boucle
derrière ladite deuxième zone (2), cette dernière étant
destinée à l'accrochage d'un mousqueton (7) tel que ce-
la est illustré à la figure 7.
[0024] Selon un mode de réalisation, l'assemblage
des plans d'extrémité (11, 12) du descendeur 8 (1) est
effectué par une opération de soudage (13), figure 4.
[0025] Selon une variante de réalisation représentée
sur la figure 5, l'assemblage des plans d'extrémité (11,
12) du descendeur 8 (1) est effectué par l'intermédiaire
d'une pièce mécanique de liaison rapportée (14).
[0026] Préférentiellement, le matériau dans lequel est
réalisé le descendeur 8 à partir du profilé filiforme est
de l'aluminium. La préférence qui est donnée à ce ma-
tériau est due à sa grande légèreté et à sa grande ré-
sistance.
[0027] Egalement préférentiellement, le profilé métal-
lique (10) à partir duquel est réalisé le descendeur 8 est
de section circulaire (15).
[0028] La section circulaire est préférée pour ses qua-
lités de glissement.
[0029] Selon une autre caractéristique de l'invention,
les deux zones évidées (2, 3) du descendeur 8 sont sé-
parées au niveau de l'amincissement (4) qu'elles for-
ment, par l'intermédiaire d'un élément de séparation
(16).
[0030] Cet élément de séparation intermédiaire (16)
est destiné à recevoir un marquage de référencement
du produit, il peut également servir au marquage d'une
norme ou de toutes autres indications.
[0031] L'avantage d'effectuer ce marquage sur cet
élément réside dans le fait qu'on évite ainsi d'avoir à
marquer le descendeur 8 lui-même, ce qui pourrait pro-
voquer une usure de la corde lors du coulissement, du
fait des aspérités que cela provoquerait.
[0032] L'élément de séparation intermédiaire (16) est
fixé de manière permanente ou amovible sur le descen-
deur proprement dit par tout moyens, tels que soudure,
vissage, clipsage, rivetage etc.
[0033] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
modes de réalisations décrits et représentés à titre
d'exemples, mais elle comprend aussi tous les équiva-
lents techniques ainsi que leurs combinaisons.

Revendications

1. Procédé d'obtention d'un descendeur 8 (1) destiné
à l'assurage et la descente en rappel d'un alpiniste
constitué par deux zones évidées successives (2,
3) reliées entre elles par une zone amincie (4), ca-
ractérisé en ce que le procédé d'obtention consis-
te à déformer une portion de profilé métallique pour
lui donner sa configuration finale ayant sensible-

ment la forme d'un 8.

2. Procédé d'obtention d'un descendeur 8 (1) selon la
revendication 1, caractérisé en ce que, dans une
première étape, on découpe d'une portion droite de
profilé (10) dans un profilé métallique filiforme, de
longueur (L) correspondant à celle du développé du
descendeur (1) à obtenir.

3. Procédé d'obtention d'un descendeur 8 (1) selon la
revendication 2, caractérisé en ce que, dans une
deuxième étape, on déforme la portion droite de
profilé (10) pour lui donner la conformation finale en
forme de 8.

4. Procédé d'obtention d'un descendeur 8 (1) selon la
revendication 3, caractérisé en ce que, dans une
étape complémentaire, on procède à l'assemblage
desdits plans des extrémités (11,12) du descendeur
8 (1).

5. Procédé d'obtention d'un descendeur 8 (1) selon
l'une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce que le descendeur 8 est formé
par deux zones évidées (2, 3) de dimensions diffé-
rentes, dont la plus grande (3) est destinée au pas-
sage des brins (5a, 5b) de la corde (3) et dont la
plus petite (2) derrière laquelle passe la boucle (6)
de la corde (5) est destinée à l'accrochage d'un
mousqueton (7).

6. Procédé selon l'une des revendications 4 ou 5, ca-
ractérisé en ce que l'assemblage des plans d'ex-
trémité (11, 12) du descendeur 8 (1) est effectué par
une opération de soudage (13).

7. Procédé selon l'une des revendications 4 ou 5, ca-
ractérisé en ce que l'assemblage des plans d'ex-
trémité (11, 12) du descendeur 8 (1) est effectué par
l'intermédiaire d'une pièce mécanique de liaison
(14) rapportée.

8. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le matériau
dans lequel est réalisé le descendeur 8 (1) à partir
du profilé filiforme est de l'aluminium.

9. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le profilé mé-
tallique (10) à partir duquel est réalisé le descen-
deur 8 est de section circulaire (15).

10. Descendeur 8 (1) caractérisé en ce qu'il est obte-
nu selon le procédé des revendications précéden-
tes.
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